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PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 SEPTEMBRE 2009
PROCES VERBAL DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2009

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, Mme LELU, M. JOUAN, Mme BOUCHON, M. GROULEZ, Mme ROGER, Mme GARCIA, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, M. OUAREM, Mme GIRAULT, M.FERNANDEZ, Mme BEDU, Mme LEFORT, M. GENDRE, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M.FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, Mme PARMENTIER, Mme POUCH.

.

Excusés ayant donné pouvoir :

M. ZAOUI (pouvoir Mme MAZEAU), M. BAH (pouvoir M. GROULEZ), M. CHAMPION (pouvoir M. LEONHARDT), M. SAGAL (pouvoir M. LOPEZ), Mme SOREL (pouvoir Melle SI ALI), M.CAILA (pouvoir Mme VAN LAERE), M.PREVOT (pouvoir Mme PARMENTIER).

*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20h45.

La délibération modifiée a été remise sur table :

- Point n°4 : création de 4 postes d’apprentis au lieu de 3.

Deux motions présentées par la majorité seront inscrites à l’ordre du jour telles que :

- Point n° 17 : motion refusant le projet de loi relatif au changement de statut de La Poste en société anonyme,

- Point n° 18 : motion pour refuser les dessertes prévues au schéma directeur de la ligne C du RER et exiger la tenue du Comité de ligne afin de procéder à leur examen.

L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.

*************************************

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2009.
Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal du Conseil municipal du 30 juin 2009. Celui-ci n’appelle aucune observatoire.

1- COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DELEGATION DE POUVOIRS.

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 44 décisions.

N° 2009/92
Bal d'ouverture semaine bleue, lundi 19 octobre 2009, de la valse viennoise aux Yéyés par la troupe TipTap Swing
Dans le cadre de la semaine locale des retraités, la ville organise le bal d'ouverture de la semaine bleue le lundi 19 octobre 2009 animé par la troupe TipTap Swing.

Coût de la prestation : 1579 € TTC
N° 2009/134
Intervention prévention routière semaine bleue mardi 20 octobre 2009
Dans le cadre de la semaine locale des retraités, la municipalité organise une intervention prévention routière, la prévention routière appliquée aux piétons et aux conducteurs, en partenariat avec le Conseil des Sages.

Coût de la prestation : 200 € TTC
N° 2009/39
Formation du personnel - CNFPT
La ville a signé une convention pour la formation d'un agent des services techniques.

Coût de la formation : 342 € TTC.
N° 2009/52
Formation du personnel - IFAC
La ville a signé une convention pour la formation intitulée BAFD stage de perfectionnement  d'un agent du service Education.

Coût de la formation : 370 € TTC.
N° 2009/56
Formation du personnel - CCEA
La ville a signé une convention avec l’organisme CCEA pour la formation intitulée préparation concours de professeur d'enseignement artistique d'un agent du conservatoire.

Coût de la formation : 80 € TTC.
N° 2009/57
Formation du personnel - FERE
La ville a signé une convention avec l’organisme FERE pour la formation intitulée BAFD stage de base d'un agent du service Education.

Coût de la formation : 390 € TTC.
N° 2009/63
Formation du personnel - FOCEL
La ville a signé une convention avec l’organisme FOCEL pour la formation intitulée BAFD stage d'approfondissement pour un agent du service Education.

Coût de la formation : 360 €TTC.
N° 2009/64
Formation du personnel - ITEMM
La ville a signé une convention avec l’organisme ITEMM relative à la formation nommée Guitares d'un agent du Centre Artistique Rudolf Noureev.

Coût de la formation : 840 € TTC.
N° 2009/96
Formation du personnel - CNFPT
La ville a signé une convention relative à la formation d'un agent aux techniques documentaires et archivistiques dispensée par le CNFPT.

Coût de la formation : 945 € TTC.
N° 2009/144
Formation du personnel - UDPS 91
La ville a signé une convention pour une journée d'information intitulée sensibilisation et prévention grippe A/H1N1 prévue le Mardi 8 septembre 2009 et dispensée par l'UDPS 91. Cette formation est destinée à l'ensemble du personnel communal.

Coût de la formation : 780 € TTC.
N° 2009/114
Signature d'une convention entre les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois et de Morsang sur Orge relative à la cuisine centrale
Compte tenu des travaux de mise aux normes européennes de la cuisine centrale, la ville a signé une convention avec la mairie de Morsang sur Orge afin d'accueillir le personnel de la cuisine centrale pendant les mois de juillet et d'août pour la confection des repas à destination des génovéfains. La commune de Morsang sur Orge s'engage à fournir le matériel et les denrées alimentaires. 

Les repas seront facturés à la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois à hauteur de 3,20 € pour les enfants des Centres de Loisirs Maternels, 3,80 € pour les enfants des Centres de Loisirs Elémentaires et 4,20 € pour les adultes.
N° 2009/108
Signature d'un contrat d'engagement avec l'entreprise de spectacles Brun-Faccio
La ville a signé un contrat avec l'entreprise Brun-Faccio pour la représentation d'un spectacle destiné aux enfants de la crèche familiale le Vendredi 4 décembre 2009 à la salle Gérard Philipe.

Coût de la représentation : 460 € TTC.
N° 2009/103
Signature du contrat de cession avec Marc Mondon Productions
La ville a signé un contrat de cession avec Marc Mondon Productions pour une programmation du spectacle de Michel Boujenah intitulé Enfin libre le Vendredi 9 avril 2010 à 20h30 à la salle Gérard Philipe.

Coût de ce spectacle : 13 715 € TTC.
N° 2009/113
Signature du contrat avec la société Franceconcert
2010 étant l'année mondiale de la Russie, la ville a signé  à cette occasion un contrat avec la société Franceconcert pour la programmation le Samedi 23 janvier 2010, dans les locaux de la ligue de tennis de l'Essonne, du spectacle Eternal Russia, ballet russe basé sur la variété des traditions folkloriques agrémentées d'originalité, de caractère et d'humour.

Coût de la prestation : 11 605 € TTC
N° 2009/119
Signature du contrat de concession avec la société des éditions Glénat
Dans le cadre de l'amélioration des aires de jeux pour enfants sur son territoire, la ville a souhaité faire appel au talent du dessinateur Buche, en vue de concevoir un concept nouveau des aires de jeux, y incluant notamment des dessins de bande dessinée. Buche, auteur de Franky Snow, sera sans doute amené à utiliser les personnages de cette bande dessinée en les intégrant dans le décor des aires de jeux. La signature du contrat avec les Editions Glénat, détentrice des droits dérivés, autorise la ville à reproduire les noms, personnages, sujets et dessins créés par l'auteur lors de la réalisation du concept des aires de jeux.

Coût des droits d'auteur : 15 825 € TTC.
N° 2009/122
Signature du contrat de cession avec la compagnie Daru
Dans le cadre de la programmation culturelle 2009/2010, 3 séances du spectacle de marionnettes Papillon Vole ! présenté par la compagnie Daru sont programmées les mercredi 11, Jeudi 12 et vendredi 13 novembre à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 2 958,64 € TTC.
N° 2009/123
Signature du contrat de cession avec la compagnie Daru
Dans le cadre de la programmation 2009/2010,  3 séances de l'atelier/spectacle La mallette matériaux nettique présenté par la Compagnie Daru auront lieu les mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 novembre à l'auditorium du centre R. Noureev.

Coût de la prestation : 759,60 €TTC
N° 2009/125
Signature du contrat de cession passé entre l'association Le Capriccio Français et la ville
La ville a signé un contrat avec l'association Le Capriccio français pour une programmation de deux concerts de musique classique les dimanches 18 octobre et 6 décembre à 11h à l'auditorium R Noureev.

Coût de la 1ère prestation : 2 637,50 € TTC

Coût de la 2ème prestation : 1 899 € TTC
N° 2009/126
Signature du contrat de cession passé entre la SARL SDM -sons du monde et la ville
La ville a signé un contrat avec la société SDM - sons du monde afin de programmer un concert du Quatuor Accordo  le dimanche 15 novembre 2009 à 11h à l'auditorium R. Noureev.

Coût de la prestation : 2 795,75 € TTC.
N° 2009/127
Signature de la convention avec l'association Raid Aventure Organisation
La ville a signé un contrat avec l'association Raid Aventure Organisation afin de proposer aux jeunes de 9 à 15 ans et à leurs familles deux jours d'activités comprenant un mur d'escalade, des ateliers VTT, foot, rugby et des sports de raquettes. A la fois sportif et ludique, le parc mobile a aussi vocation à faire partager un moment de convivialité et d'esprit collectif. Encadrés par des professionnels du Raid Aventure en association avec les agents des services jeunesse et sports, les jeunes auront accès gratuitement à toutes les activités proposées le vendredi 28 et le samedi 29 août sur l'esplanade du tapis vert.

Cette prestation est gratuite.
N° 2009/133
Contrat avec l'association l'écoute s'il pleut
La ville a signé un contrat avec l'association l'Ecoute s'il pleut pour une animation des séances de contes le mercredi 7 octobre 2009 aux bibliothèques Honoré de Balzac et François Mauriac.

Coût de la prestation : 800 € TTC
N° 2009/133
Contrat avec l'association l'Ecoute s'il pleut
La ville a signé un contrat avec l'association l'Ecoute s'il pleut pour une animation des séances de contes le mercredi 7 octobre 2009 aux bibliothèques Honoré de Balzac et François Mauriac.

Coût de la prestation : 800 € TTC
N° 2009/139
Contrat avec l'association l'Ecoute s'il pleut
Les bibliothèques organisent des animations. Deux conteuses de l'association L'Ecoute s'il pleut proposent d'animer une séance de contes le mercredi 9 décembre à la bibliothèque Jean Rostand.

Coût de la prestation : 182 € TTC
N° 2009/141
Signature du contrat de vente passé entre BS Artist Management et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
Un contrat a été signé avec la société BS Artist Management pour un concert de Maurizio Baglini le dimanche 14 février 2010 à 11h à l'auditorium Noureev.

Coût de la prestation : 2 110 € TTC.
N° 2009/142
Signature du contrat de vente passé entre BS Artist Management et la commune de Sainte-Genevivèe-des-Bois
La ville a signé un contrat avec la société BS Artist Management pour un concert de Hugues Leclere le dimanche 21 mars 2010 à 11h à l'auditorium R. Noureev;

Coût de la prestation : 2 110 € TTC.
N° 2009/143
Signature du contrat de cession passé entre la SARL Nemo et la ville
La ville a signé un contrat avec la SARL Nemo pour une représentation du spectacle de Raphaël Imbert intitulé Bach Coltrane. Cette représentation aura lieu le dimanche 17 janvier 2010 à 11h à l'auditorium Noureev.

Coût de la prestation : 3 165 € TTC.
N° 2009/102
Contrat de maintenance avec la société C3RB
La ville a signé un contrat avec la société C3RB Informatique pour la maintenance du logiciel de gestion de bibliothèque Orphée.

Coût de la maintenance : 1 555,40 €TTC pour un an.
N° 2009/115
Contrat avec la compagnie Sycomore
La ville a signé un contrat avec la compagnie Sycomore pour l'animation d'un spectacle le mercredi 16 décembre à 11h à la bibliothèque François Mauriac et 15h à la bibliothèque Honoré de Balzac.

Coût de la prestation : 1 219 € TTC.
N° 2009/131
Contrat avec l'institut de pratiques philosophiques
Dans le cadre des animations des bibliothèques, la ville a signé un contrat avec l'institut de Pratiques Philosophiques. Un conférencier animera des cafés philo en alternance aux bibliothèques Honoré de Balzac et François Mauriac les samedis 12 septembre, 10 octobre, 7 novembre et 5 décembre de 10h à 12h.

Coût de l'animation : 900 € TTC.
N° 2009/132
Contrat avec l'association Territoires 21
La ville a signé un contrat avec l'association Territoires 21 pour l'animation d'un café des parents le Vendredi 9 octobre à la bibliothèque François Mauriac, un rallye internet le mercredi 28 octobre, un atelier web jeunes le mercredi 18 novembre et un atelier web adultes le vendredi 11 décembre à la bibliothèque Honoré de Balzac.

Coût de la prestation : 1 435,20 € TTC.
N° 2009/135
Contrat avec l'association Enfance et musique
Un contrat a été signé avec l'association Enfance et musique qui animera un spectacle musical à l'auditorium Noureev le mercredi 4 novembre 2009.

Coût de la prestation : 762,86 € TTC
N° 2009/105
Signature d'un contrat d'engagement avec la société SAS Jacques Couturier Organisation pour les festivités du lundi 13 juillet 2009
La ville a signé un contrat avec la société SAS Jacques Couturier Organisation chargée d'assurer le feu d'artifice sonorisé lors de la soirée du lundi 13 juillet 2009 sur le terrain de rugby.

Coüt de la prestation : 15 385,34 € TTC.
N° 2009/106
Signature d'un contrat d'engagement avec l'association Cie K pour les festivités du lundi 13 juillet 2009
La ville a signé un contrat d'engagement avec l'association Cie K chargée d'assurer l'animation de la soirée du lundi 13 juillet 2009 pendant laquelle les artistes présentent un spectacle de rue dénommé K'Valkadong de 22h à 23h dans la rue Léo Lagrange.

Coût du spectacle : 2 510,90 € TTC.
N° 2009/120
Travaux d'isolation thermique des écoles Paul Vaillant Couturier et Fernand Léger - 3 lots - Signature des marchés lots n°1 et 2
La ville souhaite entreprendre l'isolation thermique des écoles maternelles Paul Vaillant Couturier et Fernand Léger afin d'en diminuer leur coût de fonctionnement. Une consultation était lancée au BOAMP le 25 mai 2009 avec un retour des offres prévu pour le 9 juin 2009 sur marché à prix unitaires.

Ces travaux seront effectués dans le courant de l'été 2009 afin de ne pas perturber leur fonctionnement pendant l'année scolaire.

La ville a signé les marchés avec l'entreprise Cérima.

Coût des marchés :170 010 €HT pour le lot n°1 et 255 028,81 € HT pour le lot n°2

N° 2009/111
Travaux d'isolation thermique des écoles Paul Vaillant Couturier et Fernand Léger - 3 lots, signature des marchés, lot n°3 menuiseries extérieures : société Bois et Métal
La ville a signé le marché avec la société Bois et Métal Compagnie pour le lot n°3.

Coût des travaux : 113 845 € HT.
N° 2009/112
Travaux de voirie et de génie civil sur l'ensemble des voies communales et des établissements publics - année 2009, signature du marché avec la société Sacer
Les voiries de la ville ont été largement affectées par un hiver particulièrement destructeur. L'opportunité du plan de relance gouvernemental va permettre de réhabiliter un certain nombre d'entre elles en bénéficiant du régime de remboursement anticipé du FCTVA.

Une consultation était lancée le 27 mai 2009 au BOAMP en procédure adaptée sous la forme d'un marché à bons de commandes fixant un montant maximum de 1,5 millions €HT. La commission ad hoc compétente a sélectionné l'offre économiquement la plus avantageuse. La ville a signé un contrat avec la société Sacer pour les travaux précités.
N° 2009/153
Marché de prestation de téléphonie mobile - signature du marché
Afin d'optimiser le fonctionnement de ses services, la ville a souhaité se doter d'une flotte de téléphones cellulaires destinés à certains agents communaux dont la caractéristique de leur emploi est la mobilité. Conformément au Code des Marchés Publics une consultation a été lancée le 29 mai 2009. Sur les 3 opérateurs institutionnels qui ont répondu, l'offre de la société Bouygues Télécom est économiquement la plus avantageuse. Un contrat afférent pour une durée de 2 ans est prévu.

Coût de cette prestation : 29 241,60 € HT pour 24 mois 
N° 2009/130
Travaux de serrurerie et de métallerie bâtiments publics de la ville - année 2009 à 2012 n°09/1134 et marché complémentaire n°09/1157.
La ville a signé un marché à bons de commandes pour les travaux de serrurerie et de métallerie dans les bâtiments communaux pour les années 2009 à 2012, et un marché complémentaire pour l'année 2009. La société Girod Père et Fils titulaire des 2 marchés nous informe qu'à compter du 1er septembre 2009 elle subit une fusion absorption par sa filiale Silver construction, c'est pourquoi l'objet de cette décision est de signer un avenant de transfert pour les 2 marchés précités.
N° 2009/138
Marché de fourniture de deux balayeuses et une laveuse d'occasion
Afin d'améliorer le fonctionnement du service Environnement, la ville a souhaité se doter de nouvelles balayeuses et d'une laveuse d'occasion.

Coût de cette acquisition : 30 000 € HT pour le lot n°1

                                          35 000 € HT pour le lot n°2

                                           50 000 € HT pour le lot n°3
N° 2009/136
Conversion de concession funéraire trentenaire en concession funéraire cinquantenaire
La ville accepte la conversion d'une concession trentenaire acquise pour 458 €  en une concession cinquantenaire à 1134 €.

Montant de la recette : 676 € TTC.
N° 2009/116
Refonte de la régie de recettes du service des sports
Compte tenu  de l'ancienneté de l'acte de création de la régie de recettes du service des Sports, il s'avère nécessaire de refondre la régie, afin de réactualiser les textes en vigueur.
N° 2009/117
Refonte de la régie de recettes du Centre Artistique Rudolf Noureev
Compte tenu  de l'ancienneté de l'acte de création de la régie de recettes du Centre Artistique Rudolf Noureev, il s'avère nécessaire de refondre la régie, afin de réactualiser les textes en vigueur.
N° 2009/118
Refonte de la régie de recettes du service culturel
Compte tenu  de l'ancienneté de l'acte de création de la régie de recettes du service Culturel, il s'avère nécessaire de refondre la régie, afin de réactualiser les textes en vigueur.
N° 2009/137
Refonte de la régie de recettes du service des Fêtes et Cérémonies
Compte tenu  de l'ancienneté de l'acte de création de la régie de recettes du service des fêtes et cérémonies, il s'avère nécessaire de refondre la régie, afin de réactualiser les textes en vigueur.

2- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent, pour permettre la nomination ou le recrutement d’agents :

1) Le tableau d’avancement de grades au titre de l’année 2009 ainsi que les dossiers retenus au CIG pour la promotion interne 2009.

2) Troisième et dernier volet du dispositif transitoire d’intégration en échelle 4 pour les cadres d’emplois des agents techniques, auxiliaires de soins, auxiliaires de puériculture et ATSEM de 2ème classe. (Décret 2008-1449 du 22/12/2008, modifiant le décret 87-1108 du 30/12/1987 fixant les différentes échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux).

3) la création de deux postes d’ATSEM de 1ère classe à temps non complet (50 %), pour les besoins du service, avec en contrepartie la suppression d’un poste d’ATSEM de 1ère classe à temps complet.

4) Le réajustement des postes au conservatoire nécessité par les mouvements d’enseignants. On note le maintien du niveau d’activité entre la rentrée dernière et celle de 2009/2010. On note la création d’un poste pour un enseignant, quand le reste de l’activité est assuré par transformation des postes existants.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

3- CONVENTION AVEC LE CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE D’ILE DE FRANCE POUR DES MISSIONS D’ACCOMPAGNEMENT POUR LE RETOUR OU LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI DE PERSONNELS EN SITUATION D’INAPTITUDE OU DE HANDICAP.
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne, par courrier en date du 08 juillet 2009 a adressé à notre collectivité affiliée, une convention relative aux missions d’assistance et d’accompagnement pour le retour et le maintien dans l’emploi des personnels en situation d’inaptitude ou de handicap.

La présente délibération a pour objet de mandater le Maire, pour signer cette convention.

Cette convention expressément renouvelable est conclue pour une période de trois ans.

C’est à la Collectivité que revient l’initiative de solliciter le CIG en fonction des dossiers. Les interventions se faisant principalement dans nos locaux avec du matériel mis à disposition des intervenants.

Elle a pour objet de permettre l’intervention dans notre collectivité de personnels du CIG appartenant à une équipe pluridisciplinaire et en capacité de proposer une réponse adaptée à chaque situation. (Bilans de compétences, formations, aide à la rédaction de CV ou de lettre de motivation, bilans téléphoniques réguliers avec l’agent pris en charge ….)

Le champ, le contenu et les modalités de chaque intervention feront l’objet d’un accord entre la Ville et le CIG au travers d’un ou plusieurs programmes d’intervention, qui devront être validés par les deux parties. Cet accord précisera également les modalités financières en fonction des volumes horaires et de la nature des interventions. 

Il faut noter que la convention passée entre le FIPHP et le CIG, permettra au CIG de prendre en charge, tout ou partie, de ces interventions envers les personnels concernés.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
4- CREATION DE POSTES D’APPRENTIS
(Rapporteur M. LEONHARDT)

Création de quatre postes d’apprentis pour la durée normale de formation des candidats jusqu’à l’obtention de leur diplôme :

- 1 apprenti en BEP Carrières Sanitaires et Sociales, affecté au Multi accueil,

- 1 apprenti en CAP Petite Enfance, affecté en crèche,

- 1 apprenti en BPJEPS, affecté au service Jeunesse,

- 1 apprenti en BAPAAT, affecté au service Education.

Ces apprentis seront rémunérés en fonction de leur âge sur un barème basé sur le SMIC.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

5- DOMAINE FUNERAIRE – VACATION DE POLICE
(Rapporteur Mme DIARD)

La loi du 08 janvier 1993 portant abandon du monopole communal du service extérieur des pompes funèbres a modifié, dans le même temps, l’article L 2223-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (ancien article L 362-2 du Code des Communes) qui fixe et énumère limitativement les taxes que peuvent percevoir les Communes dans le domaine funéraire.

La loi du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire a voulu harmoniser le taux des vacations funéraires. La vacation doit être comprise entre 20 et 25 euros mais seule une vacation (même en cas d’opérations funéraires multiples) doit être demandée par décès.

En ce qui concerne la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, cette taxe est :

Taxe Vacation De Police (en cas d’inhumation dans les concessions de terrains des cimetières, dépôt de l’urne dans une case de columbarium et d’exhumation d’un corps).

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer la vacation unique à 20 euros.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6- SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CHARTE DE DEVELOPPEMENT CULTUREL AVEC LE DEPARTEMENT DE L’ESSONNE – SAISON 2009/2010
(Rapporteur Mme DA SILVA)

Il s’agit de la signature de la convention, dite « Charte Culturelle », avec le Conseil Général, qui a pour objet de définir les modalités de partenariat sur les projets culturels à Sainte-Geneviève-des-Bois, pour la saison 2009/2010, et de solliciter, auprès du département, une subvention de fonctionnement.

Les projets faisant l’objet du soutien départemental, au titre de la Charte Culturelle, sont :

1/La programmation Jeune Public : 

Mercredi 7 octobre : « Histoires d’ours » Cie L’Ecoute s’il pleut

Mercredi 4 novembre : « A pied » Nathalie Ardilliez et Alain Paulo

Mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 novembre : « Papillon Vole » Cie Daru Thèmepô

Mercredi 11, jeudi 12 et vendredi 13 novembre : « La mallette matériau Nettique» Cie Daru Thèmepô

Mercredi 9 décembre et Mercredi 16 décembre : « Contes venus du froid » Cie L’Ecoute s’il pleut

«Les échelles de nuages » par l’Art mobile (mars ou juin 2010, dates à confirmer)

« Pourquoi j’ai mangé mon père »  avec Scène et Public (mars ou juin 2010, dates à confirmer)
2/La valorisation des pratiques amateurs avec le Cabaret divers d’hiver

L’objectif est d’auditionner des talents génovéfains et des villes voisines en vue de leur participation à un grand cabaret qui aura lieu le samedi 12 décembre 2009.

Il s’agit, pour ces talents amateurs, d’être confrontés à un jury de professionnels, de bénéficier des conseils avisés de comédiens et d’un metteur en scène professionnels et enfin d’être confrontés à la scène et au public.

3/Les échanges de savoirs et de développement personnel
Il s’agit de poursuivre le travail mené depuis trois ans, avec l’Université Populaire du Savoir, qui consiste à permettre à tous d’accéder à une culture générale.

Le désir de savoir existe dans la population et lorsqu’il n’existe pas, il peut être suscité, proposé et trouver ainsi son débouché.

Avec également l’innovation d’une programmation régulière de Cafés philo, de Cafés des parents et d’Ateliers du web, destinés à tous les publics, au sein des bibliothèques de la ville. Les rendez-vous ont lieu en alternance à la bibliothèque centrale et à la bibliothèque annexe située dans le quartier en zone ZEP, afin de mixer les publics et de faire connaître les différents lieux de lecture.

Forum rencontre et débats pour la jeunesse : Comment intéresser les jeunes aux débats de société et leur permettre d’y participer ? Comment désacraliser la pratique du forum débat ? La culture pourrait bien être une des solutions.

4/Les cultures urbaines 

- Le slam : 

Le slam est un art collectif, oratoire et acoustique, où la parole mise à nu fait face à l’auditoire. Seul compte le texte, qu’il soit lu, scandé, crié, pleuré, improvisé, récité.

Le Slam, poésie urbaine, est une pratique culturelle riche parce qu’elle permet de réunir petits et grands, jeunes et moins jeunes de toutes catégories sociales et culturelles autour du même objet, la lecture et l’écriture de textes. 

Depuis 2005, la Municipalité et la Maison des Jeunes et de la Culture ont entrepris de développer la pratique du Slam par la mise en place d’ateliers d’écritures et de scènes ouvertes.

- Le développement de la danse urbaine pour les 15/25 ans :

Programmer des évènements de qualité et créer des liens entre jeunes pratiquants amateurs et artistes professionnels (programmation, accueil de compagnie, stage, master classe, conférence). Aider à la création artistique par le biais de mini résidences amateurs  (accès aux salles de spectacle avec personnel technique pour les répétitions, valorisation des représentations (apport de professionnels de la lumière ou du son vidéo, travail de la mise en scène avec artiste comédien).

Ce dispositif d’actions mis en place en 2008 a permis d’identifier et de soutenir 97 jeunes danseurs amateurs pratiquants, tous constitués en groupes ou « crew »),

- La semaine de la Danse :

De la danse classique au hip-hop… en partenariat avec la MJC et le Ballet de l’Opéra National du Rhin. Echanges entre les différentes esthétiques de la danse classique jusqu’au hip-hop. Stages communs en direction des différents publics des structures conservatoire et MJC, spectacles mêlant la danse classique, contemporaine, jazz et hip-hop, artistes invités dans les différentes disciplines.

- Les expositions de photographie :

Développement des expositions de photographie tout public, sur un lieu ou plusieurs lieux simultanément, du reportage à l’infographie, du 6x6 argentique à l’ « APN ».
- Découverte du graffiti : 
Le graffiti ou graff est un art urbain né à la fin des années soixante aux Etats Unis. Considérée pendant très longtemps comme du vandalisme, cette pratique est aujourd’hui un phénomène mondial accueilli et exposé en galerie comme une forme d’art. Il traverse les domaines des arts plastiques, du design, de la mode et de la photo.

L’objectif des actions envisagées vise à faire entrer le graffiti dans le paysage culturel local en le faisant découvrir au grand public par des expositions de qualité. De plus, l’organisation de stages destinés aux préadolescents et adolescents permettra d’approcher les différentes techniques du graffiti (peinture à la bombe, pochoir, lettrage, l’illustration….).

Les réalisations seront exposées ou utilisées comme décors lors des évènements Ste Jeune’s Urban School organisés par la MJC et la municipalité.
5/Les concerts du dimanche matin

Dans le cadre du développement de l’auditorium du centre artistique Rudolf Noureev et pour poursuivre ces temps de rencontre conviviale, 8 concerts sont programmés d'octobre 2009 à juin 2010, le dimanche à 11 heures. Et pour permettre aux parents d’enfants en bas âge d’assister à ces concerts, il est proposé de pérenniser les « ateliers d’éveil musical » durant chaque concert pour les enfants de 2 à 5 ans.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

7- TARIFS DES FETES FORAINES ET DES EMPLACEMENTS DES VIDEZ-VOS-GRELIERS – ANNEE 2010
(Rapporteur M. LOPEZ)

Cette délibération présente le coût de participation des forains lors de leur installation sur la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, tant dans le cadre des manifestations du service Animations et Cérémonies que de façon spécifique sur la commune, ainsi que la participation des particuliers aux « Videz vos greniers- » des mois de juin et septembre.

Une augmentation de 3% a été appliquée.

	DESIGNATION DES MANIFESTATIONS
	TARIF 2010

	FETE FORAINE (JUIN)

· Prix d’ensemble pour tous les métiers forains

· Branchement électrique
	745.00 €

430.00 €

	VIDEZ-VOS-GRENIERS (JUIN et SEPTEMBRE)
· Particuliers (le mètre linéaire)

· Manège

· Baraque (le mètre linéaire)

· Alimentation (le mètre linéaire)
	4.53 €

48.70 €

9.30 €

13.90 €

	FETE DU 14 JUILLET

· Scooter

· Manège

· Baraque (le mètre linéaire)
· Alimentation (le mètre linéaire)
	80.00 €

48.70 €

9.30 €

13.90 €


Le coût de participation des forains concerne un droit d’installation global quelle que soit la durée. Il est aussi indiqué qu’une réduction de 50% sera appliquée en cas d’intempéries importantes.

Pour ce qui concerne la fête foraine du mois de juin un tarif forfaitaire a été retenu et il est directement géré par les forains eux-mêmes. Aucune réduction ne sera appliquée en cas d’intempéries car les tarifs sont déjà très bas.

Cette délibération est adoptée par 37 voix, 2 abstentions (M. Fréalle, Mme Bartoli).

8- PERIODICITE ET TARIF POUR L’EMPLACEMENT DES CIRQUES, DES ANIMATIONS LUDIQUES DE MEME IMPORTANCE ET DES THEATRES DE GUIGNOL OU MARIONNETTES SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL – ANNEE 2010
(Rapporteur M. LOPEZ)

Cette délibération présente la périodicité d’installation et le coût de participation des cirques ou autres animations ludiques de même importance et des théâtres de Guignol ou Marionnettes sur la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, pour l’année 2010 

Cirques et autre Animation ludique : Installation 2 fois par an face au Champ de Foire

Coût :732.50 € par semaine avec un week-end 

          104.60 € par jour supplémentaire

Branchement électrique pour les cirques : 412€ (en cas de besoin) 

Théâtres de Guignol ou Marionnettes : Installation 2 fois par an dans une salle municipale

Coût : 68.00 € par jour 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

9-  UTILISATION DES SALLES MUNICIPALES ET APPROBATION DES TARIFS – ANNEE 2010
(Rapporteur Mme DE JESUS CARLOS)

La Commune dispose de six salles municipales mises à la disposition des associations locales, des particuliers génovéfains, des entreprises situées sur la ville ou travaillant en étroite collaboration avec la ville.

Le montant des tarifs de location des salles municipales, au titre de l’année 2010, est retracé dans le tableau ci-dessous, il correspond à une augmentation de 3% par rapport à l’année 2009. Les nouveaux tarifs sont arrondis à l’euro près dans un souci de simplification de gestion. Le montant des frais de nettoyage est évalué à 25% du coût total de la salle.

	DESIGNATION DES SALLES
	FRAIS DE NETTOYAGE

€
	TARIF

DE LOCATION

Nettoyage inclus

€

	Salle Jean Lurçat 
	  39,00
	155,50

	Salle André Malraux
	  66,00
	260,00

	Salle de la Châtaigneraie
	  87,50
	350,00

	Salle du Champ de Foire
	120,50
	480,00

	Salle du Canal
	147,00
	570,50

	Petite salle du Canal
	 51,50 
	

	Salle Gérard Philipe
	
	

	 * Manifestations (Associations génovéfaines)
	160,00
	853,00

	 * Manifestations (Associations extérieures/organisme

    partenaire)
	160,00
	1323,00


Les tarifs de la salle Gérard Philipe ont été revus indépendamment des autres salles. Les associations locales peuvent utiliser la salle Gérard Philipe à titre gracieux une fois par an sauf les frais de nettoyage qui seront obligatoirement exigibles. Cette logique s’applique déjà pour les salles : Champ de Foire, Châtaigneraie, André Malraux, Jean Lurçat, et Canal qui sont utilisées par les associations 2 fois par an pour des activités telles que repas, soirée dansante ou une activité culturelle, sportive ou caritative, dans la limite des disponibilités.

Le paiement de tarifs préférentiels pour la salle Gérard Philipe à compter de la seconde fois, au profit des associations locales et extérieures ayant une activité culturelle, sportive ou caritative, dans la limite des disponibilités, s’appliquera ainsi :

Manifestations (Associations génovéfaines) : 853,00 €

Manifestations (Associations extérieures) :  1 323,00 €

Il est donc demandé au Conseil Municipal l’autorisation de porter au titre de l’année 2010 les tarifs suivants.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

10- ACQUISITION DE LA PROPRIETE SISE 24 RUE DU VIEUX PERRAY
(Rapporteur Mme VAN LAERE)

Sur la parcelle sise 24 rue du Vieux Perray d’une contenance de 123 m², est implanté un ancien lavoir qui constitue un élément de patrimoine faisant partie de l’histoire de la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois.

Aussi, le propriétaire ayant mis en vente ce bien, Monsieur le Maire a fait procéder à une estimation des domaines et a proposé l’acquisition de ce bien au prix estimé par les domaines à savoir 36 000 euros. Monsieur Borniquel Fortet Rémy, propriétaire, a, par correspondance en date du 12 juin 2009 accepté la proposition d’acquisition.

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes se rapportant à l’acquisition de cette propriété sise 24 rue du Vieux Perray, cadastrée section BM n° 201 d’une contenance de 123 m².

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11- ABROGATION DE LA DELIBERATION DU 12 MAI 2009 RELATIVE A LA SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD POUR LA PROPRIETE SISE 239 ROUTE DE CORBEIL.

(Rapporteur Melle SI ALI)

Par délibération du 24 juin 2008, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition de la propriété sise 239 route de Corbeil, en vue de la réalisation d’une opération de logements sociaux. 

Le 9 janvier dernier, la Commune a signé la promesse de vente s’y rapportant. Cette promesse de vente stipule que sa réalisation pourra avoir lieu au profit du bénéficiaire ou au profit de toute autre personne physique ou morale qu’il substituera dans ses droits dans la promesse.

Lors de la même séance de conseil municipal du 24 juin, il a également été autorisé la signature d’une convention d’assistance avec la Sorgem chargeant celle-ci de procéder à la consultation d’opérateurs pour la réalisation de ce projet d’habitat social.

Un opérateur avait été retenu, la Société Alliance Elysées, suite à deux commissions d’analyse qui se sont déroulées les 6 novembre 2008 et 26 mars 2009, pour la réalisation d’un programme de 45 logements sociaux. Par délibération du 12 mai 2009, le conseil municipal avait délibéré afin d’autoriser Monsieur le Maire à signer un protocole d’accord à intervenir avec celui-ci.

Après un échange de correspondances au mois de juin, il s’est avéré que l’opérateur identifié lors de la consultation pour la réalisation des logements sociaux, à savoir la société Moulin Vert, n’était plus l’opérateur partenaire de la Société Alliance Elysées. Aussi, la commune n’a pas donné suite à la signature du protocole pour ce motif.

Il est aujourd’hui nécessaire d’abroger la délibération n° 12310 du 12 mai 2009.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

12- SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD POUR LA PROPRIETE SISE 239 ROUTE DE CORBEIL
(Rapporteur Melle SI ALI)

La précédente délibération soumise à la séance de ce soir a abrogé la délibération du 12 mai 2009 qui autorisait le Maire à signer un protocole avec l’opérateur retenu en mai 2009.

Une nouvelle consultation d’opérateurs a été réalisée par la Sorgem du 21 juillet au 15 septembre 2009, deux commissions d’analyse des offres se sont tenues les 17 et 22 septembre 2009 et la société Tradi Art ayant comme partenaire le groupe Terralia par sa filiale Essonne Habitat, a été retenue pour la réalisation de cette opération.

Il est donc proposé au Conseil municipal :

· de désigner la société Tradi Art ayant comme partenaire le groupe Terralia par sa filiale Essonne Habitat, en qualité d’opérateur pour cette parcelle de terrain sise 239 route de Corbeil,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une promesse de vente avec ledit opérateur.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

13- DENOMINATION CHEMIN DE LA NOUE ROUSSEAU
(Rapporteur M. ROGER)

La voirie provenant de la Croix Blanche et conduisant aux communes de Plessis Pâté et Saint Michel n’a pas de dénomination officielle. En effet, elle apparaît toujours sur l’ensemble des documents sous la dénomination : Chemin vicinal n° 1.

Aussi, il est proposé de dénommer celle-ci et afin d’assurer une cohérence dans les déplacements de lui donner la même dénomination que celle qui vient en prolongement sur la Commune de Saint Michel sur Orge à savoir Chemin de la Noue Rousseau.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

14- MANDAT D’ETUDES PREALABLES CHAMP DE FOIRE/LES FRANGES – QUITUS DU MANDAT A DONNER A LA SORGEM
(Rapporteur M. BOUCHON)

Le 9 octobre 2003, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois signait une convention de mandat pour études préalables sur l’opération des franges du champ de foire. Cette étude était cofinancée par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Le coût pour la Ville était arrêté à 55.434,48 € HT soit 66.299,64 €TTC.

Seule une partie des études était finalement réalisée (32.832,81 €TTC pour la Ville) alors que les demandes de fonds par la Sorgem se sont élevées à 49.519,74€TTC pour la Ville.

Il en ressort une différence de 16.686,93 €TTC (trop perçu) à rembourser à la Ville. Le quitus à donner à la sorgem est donc assorti d’un remboursement pour ce montant.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

15- MANDAT DE CONSTRUCTION D’UNE MAISON DES SERVICES PUBLICS ET D’UNE SALLE POLYVALENTE – QUITUS DU MANDAT A DONNER A LA SORGEM
(Rapporteur M. BOUCHON)

Le 18 janvier 2001, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois signait une convention de mandat sur l’opération de construction de la Maison des Services Publics et d’une salle de quartier. Cette convention est assortie de 4 avenants qui ont modifié notamment le coût estimé ou le délai de réalisation.

Le coût constaté de l’opération est arrêté à 2.519.619,93 €TTC (hors rémunération SORGEM).

Les acomptes mandatés par la Ville totalisent la somme de 2.494.212,90 €TTC (hors rémunération SORGEM).

Il en ressort donc une différence de 25.407,03 €TTC que la Ville doit régler à la SORGEM.

Le quitus à donner à la SORGEM est donc assorti d’un reliquat à verser à la SORGEM de 25.407,03 €TTC.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

16- CONTRAT REGIONAL ILE DE FRANCE – AUTORISATION DE SIGNATURE ET DE DEPOT DU DOSSIER AUPRES DE LA REGION ET DU DEPARTEMENT
(Rapporteur M. FOUCHIER)

Le programme d’un contrat régional doit s’inscrire dans un projet de développement global comprenant au minimum 3 opérations.

Le contrat régional constitue un financement conjoint département – région pour la réalisation d’un programme pluriannuel d’investissement d’intérêt communal concourant à l’aménagement et à l’équipement cohérent et durable d’une partie de son territoire.

Le montant total de la subvention pour l’ensemble des opérations est de 1 350 000 euros par la Région, et 750 000 par le Département.

L’ensemble des opérations comprises dans le contrat doit être achevé dans un délai maximum de 5 ans à compter de la signature du contrat.

Les opérations qui constitueront ce contrat régional seront :

- l’aménagement de la salle Gérard Philipe

- la construction du centre de loisirs maternel Pergaud

- la reconstruction de l’école maternelle Ferdinand Buisson

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

17- MOTION REFUSANT LE PROJET DE LOI RELATIF AU CHANGEMENT DE STATUT DE LA POSTE EN SOCIETE ANONYME.

(Rapporteur M. LEONHARDT)

LE CONSEIL MUNICIPAL,
VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil municipal de la ville de Sainte-Geneviève des Bois réuni en séance, affirme que le service public de La Poste appartient à toutes et à tous, et doit en conséquence demeurer un service public propriété de la Nation.

CONSIDERANT que le service public postal remplit des missions indispensables en matière d’aménagement du territoire et de lien social. 

CONSIDERANT que le gouvernement et la direction de La Poste envisagent de changer le statut de l’établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la loi de transposition de la directive européenne postale mettant fin au monopole de La Poste sur le courrier de moins de 20 grammes le 1er janvier 2011.

CONSIDERANT que ce service public postal est déjà l’objet de remises en cause très importantes qui ont abouti d’une part à une détérioration du service rendu à la collectivité et d’autre part à un accroissement des tournées de facteurs à découvert, des horaires de levées avancés, des files d’attente qui s’allongent par exemple.

CONSIDERANT qu’en Europe, les privatisations postales ont engendré une baisse de qualité de service, ainsi que l’augmentation des tarifs et des suppressions importantes d’emplois.

CONSIDERANT que le service public postal doit être maintenu, modernisé et rénové afin de répondre aux besoins de la population sur l’ensemble du territoire.

CONSIDERANT que la population a son mot à dire sur l’avenir du service public postal, dans le cadre d’un débat public et d’un référendum.

CONSIDERANT qu’une consultation nationale de la population est organisée le 3 Octobre 2009 à l’initiative du Comité National contre la privatisation de La Poste pour l’ouverture d’un débat public et pour un référendum sur le service public postal.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DECIDE   de se prononcer pour le retrait du projet de loi postale 2009, relatif à

la transformation de l’Etablissement Public en société anonyme ;

SOUHAITE  la tenue d’un référendum sur le service public postal.

DECIDE d’organiser sur le territoire communal une votation citoyenne les 27 septembre et 3 Octobre 2009 et dont les résultats seront transmis à Monsieur le Préfet de l’Essonne.
Cette motion est adoptée par 34 voix, 3 abstentions (M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch) et 2 voix contre (M. Fréalle, Mme Bartoli).

18- MOTION POUR REFUSER LES DESSERTES PREVUES AU SCHEMA DIRECTEUR DE LA LIGNE C DU RER ET EXIGER LA TENUE DU COMITE DE LIGNE AFIN DE PROCEDER A LEUR REEXAMEN.

(Rapporteur M. LEONHARDT)

LE CONSEIL MUNICIPAL,
VU l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT la loi du 13 août 2005 relative aux libertés et responsabilités locales qui consacre la place du Syndicat des Transports d'Ile de France comme puissance coordinatrice et organisatrice des Transports publics de voyageurs assurés par la RATP et la SNCF,
CONSIDERANT que le schéma directeur de la ligne C du RER adopté par le STIF le 8 juillet 2009 prévoit la création de nouvelles dessertes qui se traduiraient pour une grande partie des usagers essonniens [en particulier ceux du Val d’Orge] par un allongement inacceptable de la durée de trajet, et ce dès 2012, alors même que les investissements nécessaires à l’amélioration de la régularité n’auront pas encore été engagés,

CONSIDERANT la position des élus de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge qui, lors du Conseil Communautaire du 23 Mars 2009, ont adopté une motion refusant toutes dégradations de transport pour les usagers de la ligne C du RER, 

CONSIDERANT que les objections avancées à ce sujet, en février 2009, par l’association CIRCULE et les élus de l’Essonne n’ont pas été prises en compte, l’objectif affirmé étant de développer rapidement des dessertes sur Seine Amont,

CONSIDERANT que le comité de ligne, malgré les demandes des élus et de CIRCULE, n’a pas été re-convoqué pour examiner le projet de schéma directeur avant son adoption par le CA du STIF le 8 juillet,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

REFUSE la mise en place des dessertes supplémentaires, entre Juvisy sur Orge et Paris, prévues par le schéma directeur de la ligne C qui aboutirait à une dégradation des conditions de trajets pour un grand nombre d’usagers et un allongement des délais pour rejoindre Paris,

DEMANDE qu’une réunion du comité de ligne de la ligne C ait lieu très rapidement afin de décider que ne soit aucune modification de desserte avant la réalisation de l’ensemble des travaux prévus d’ici à 2017.
Cette motion est adoptée à l’unanimité.

INFORMATION

Monsieur Le Maire souhaite ensuite donner les trois informations suivantes :

1) FCTVA

D’importants travaux ont été effectués cet été sur la ville entre les travaux sur les deux écoles maternelles, les voiries, les achats de différents véhicules, les réparations de gymnases et la rénovation de la cuisine centrale. Toutes les grosses opérations ont été réalisées dans les délais avec l’argent prévu. Le tableau de bord mis en place par les services concernés a permis de suivre et de respecter l’engagement pris avec les services de l’Etat dans ce processus.

2) La salle polyvalente : c’est un problème très complexe d’un point de vue juridique c’est pourquoi une délibération est prévue dans un des prochains conseils de façon à être en phase avec la décision de justice qui a été rendue.

3) La grippe A : suite à l’important évènement médiatique de cet été, les services de la ville ont mis en place un plan de prévention des risques. Plus de 30 réunions ont eu lieu dans les services, les écoles et les crèches de façon à informer le personnel et leur donner les éléments à savoir et à suivre en matière de principes de précaution. Ainsi, en cas de propagation de cette maladie les agents sont en capacité d’y faire face à travers ce plan de prévention des risques.

QUESTION DIVERSE

Intervention de Mme POUCH ( le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire indique qu’un cabinet a été mandaté pour l’étude de deux sites d’implantation. Chaque site aura un dispositif de plusieurs caméras. Les sites d’implantation choisis sont le site de la gare côté nord et côté sud et le carrefour du « Franprix ».

La séance est levée à 22h15.

Sainte-Geneviève-des-Bois le  23 octobre 2009.

Olivier LEONHARDT

Maire de Sainte Geneviève des Bois,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

A N N E X E

Intervention de Mme POUCH 

Monsieur le Maire,

Il y a bientôt un an le conseil municipal vous autorisait à faire installer un dispositif de télésurveillance dans la commune. Où en est ce projet, et des caméras ont-elles déjà été installées, et si oui, à quel emplacement?

Je vous remercie"

